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Initiative populaire fédérale « Pour sauver des vies en favorisant le don d’organes » et 
contre-projet indirect (modification de la loi sur la transplantation) : ouverture de la 
procédure de consultation 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral,  
 
Nous vous remercions de nous consulter dans le cadre de la procédure citée en titre. Nous 
sommes en mesure de nous prononcer comme suit à son sujet.  
 
De manière générale, le Canton de Neuchâtel est favorable au contre-projet indirect du 
Conseil fédéral et salue le travail effectué pour trouver, sur le plan légal, une solution nuancée 
permettant de répondre à la fois à des besoins de santé publique en matière de don d’organes 
ainsi que de transplantation et à des considérations éthiques pour les donneurs et leurs 
proches. 
 
Il est, en effet, d’avis que le projet de modification de la loi sur la transplantation soumis en 
consultation permet une meilleure pesée d’intérêts que ne le fait l’initiative entre la volonté du 
donneur, la reconnaissance du rôle des proches de celui-ci confrontés à des choix difficiles 
dans des moments de deuil et le mandat donné à l’équipe médicale d’améliorer la santé du 
futur receveur. 
 
Il considère que le changement de paradigme permettant de prendre en compte le 
consentement présumé du donneur voulu par l’initiative est accompagné des précautions 
requises dans le projet de modification de loi soumis en consultation. 
 
Il n’en demeure pas moins que le projet suscite quelques commentaires et propositions de 
modifications. 
 
Vous les trouverez dans le formulaire topique de réponse à la consultation joint en annexe.  
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 2 décembre 2019 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
 
Annexe : mentionnée 














